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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : SEMDAS
depuis le 07/2021
Président Directeur Général de la SEM SEMDAS
Commentaire : Mandat non rémunéré

2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : Président de l'Aéroport La Rochelle Rochefort
depuis le 02/2022
Aéroport de La Rochelle et de Rochefort
Commentaire : Mandat non rémunéré

2022 : 0 € Net

Organisme : Président du Port de Rochefort Tonnay Charente
(17)
depuis le 01/2022
Ports de commerce
Commentaire : Mandat non rémunéré

2022 : 0 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

Néant

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Conseiller municipal Adjoint à la mairie de Rochefort 17300
depuis le 06/2020
Commentaire : La rémunération de 2022 est en cours de
versement sur toute cette année

2020 : 7 694 € Net
2021 : 7 805 € Net
2022 : 0 € Net

Conseiller Conseil départemental de la Charente 17
de 07/2020 à 03/2022
Commentaire : 2022 est en cours de versement et sera connu
en fin d'année

2020 : 17 901 € Net
2021 : 20 035 € Net
2022 : 1 € Net

Vice Président du Conseil Départemental de la Charente
Maritime (17)
depuis le 04/2022
Commentaire : Pour le moment, Monsieur Gérard PONS n'a
pas encore perçu de rémunération au titre de ce mandat de
vice Président

2022 : 1 € Net

Observations

Je soussigné Gérard PONS et HUGUET certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements
indiqués dans la présente déclaration.
Fait, le 18/07/2022 11:04:40
Signature : Gérard PONS et HUGUET
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